
 

 
 
 

MARCHÉ PUBLIC PASSÉ SELON UNE PROCÉDURE ADAPTÉE 
(INFÉRIEUR A 90 000 �uros HT – ARTICLES 28 et 40 du C.M.P.) 

 
 

AVIS DE PUBLICITÉ 
 
OBJET : 
Réfection de locaux au siège de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Aisne 
(1salle de formation – 1 couloir –2 bureaux) 
 
CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES : 
Travaux de peinture – Revêtements de sols - Pose de parquet flottant – Travaux de Menuiserie 
 
 
LIEU D'EXÉCUTION : 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Aisne – Château de Mailly – 02000 URCEL 
 
DÉLAI DE LIVRAISON ET DÉLAI D'INSTALLATION : 
A planifier à la commande – Travaux à réaliser avant le 31/12/2005 
 
CONTACTS : 
Chambre de Métiers de l'Aisne – Daniel GABET – Château de Mailly – 02007 LAON CEDEX - Tél : 03.23.21.86.83 – 
Fax : 03.23.21.66.20 – Courriel : compta@cm-aisne.fr 
 
DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 
Devis à remettre au plus tard le 20/04/2005 
 
MODALITÉS DE CONSULTATION : 
Demande de rendez-vous auprès de M. GABET – Coordonnées ci-dessus 
 
CRITERES DE CHOIX DU PRESTATAIRE : 
- Qualité de la proposition 
- Prix de la prestation 
- Références 
 
 
 
DATE D'INSERTION SUR LE SITE INTERNET DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS DE L'AISNE : 22/03/2005 

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE L'AISNE 
Château de Mailly 

02007 LAON CÉDEX 


